
Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260105-DP2026-01-AR
Date de télétransmission : 08/01/2026
Date de réception préfecture : 08/01/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260105-DP2026-01-AR
Date de télétransmission : 08/01/2026
Date de réception préfecture : 08/01/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
08 janvier 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260116-DP2026-02-AR
Date de télétransmission : 20/01/2026
Date de réception préfecture : 20/01/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260116-DP2026-02-AR
Date de télétransmission : 20/01/2026
Date de réception préfecture : 20/01/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère 
exécutoire et qu’elle a été publiée électroniquement sur le site 
internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte 
Odile en date du 20 janvier 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260121-DP2026-03-AR
Date de télétransmission : 22/01/2026
Date de réception préfecture : 22/01/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260121-DP2026-03-AR
Date de télétransmission : 22/01/2026
Date de réception préfecture : 22/01/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un 
caractère exécutoire et qu’elle a été publiée électroniquement 
sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays 
de Sainte Odile en date du 22 janvier 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-04-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-04-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-04-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-05-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-05-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-06-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-06-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-06-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-07-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-07-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-07-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-08-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-08-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-08-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-09-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-09-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-09-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-10-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-10-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-11-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-11-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-12-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-12-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-13-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-13-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-14-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260211-DP2026-14-AR
Date de télétransmission : 12/02/2026
Date de réception préfecture : 12/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 12 février 2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260224-DP2026-15-AR
Date de télétransmission : 24/02/2026
Date de réception préfecture : 24/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260224-DP2026-15-AR
Date de télétransmission : 24/02/2026
Date de réception préfecture : 24/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260224-DP2026-15-AR
Date de télétransmission : 24/02/2026
Date de réception préfecture : 24/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
24 février 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260225-DP2026-16-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260225-DP2026-16-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260225-DP2026-16-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 26 évrier 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-17-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-17-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-17-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 26 février 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-18-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-18-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260226-DP2026-18-AR
Date de télétransmission : 26/02/2026
Date de réception préfecture : 26/02/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 26 février 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202619-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202619-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202619-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 05 
mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202620-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202620-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
05 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202621-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202621-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 05 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202622-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202622-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 05 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202623-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202623-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en 
date du 05 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202624-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260304-202624-AR
Date de télétransmission : 05/03/2026
Date de réception préfecture : 05/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
05 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-25-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-25-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-25-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
10 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-26-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-26-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-26-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
10 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-27-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-27-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260306-DP2026-27-AR
Date de télétransmission : 10/03/2026
Date de réception préfecture : 10/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
10 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260310-DP2026-28-AR
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260310-DP2026-28-AR
Date de télétransmission : 12/03/2026
Date de réception préfecture : 12/03/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 
12 mars 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260331-DP2026-29-AR
Date de télétransmission : 09/04/2026
Date de réception préfecture : 09/04/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260331-DP2026-29-AR
Date de télétransmission : 09/04/2026
Date de réception préfecture : 09/04/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260331-DP2026-29-AR
Date de télétransmission : 09/04/2026
Date de réception préfecture : 09/04/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date du 09 
avril 2026.



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260423-DP2026-30-AR
Date de télétransmission : 23/04/2026
Date de réception préfecture : 23/04/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260423-DP2026-30-AR
Date de télétransmission : 23/04/2026
Date de réception préfecture : 23/04/2026



Accusé de réception en préfecture
067-246701080-20260423-DP2026-30-AR
Date de télétransmission : 23/04/2026
Date de réception préfecture : 23/04/2026

Le Président certifie que la présente décision revêt un caractère exécutoire et qu’elle a été publiée 
électroniquement sur le site Internet de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile en date 
du 23 avril 2026.
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